
Économie, finances 
et euro

L’Union économique et monétaire unit et intègre les économies de l’UE par l’intermédiaire de politiques économiques et budgétaires 
coordonnées, d’une politique monétaire partagée et d’une monnaie commune, l’euro. C’est un outil puissant permettant de créer des 
emplois, d’assurer la croissance, l’équité sociale et la stabilité financière, mais il s’agit d’un chantier en cours qui doit encore être achevé.

L’Union économique et monétaire et l’euro constituent les bases communes d’une 
stabilité, d’une croissance et d’une prospérité plus grandes dans toute l’Europe.

Ce que fait l’Union européenne
Les politiques économiques et financières 
de l’UE dans la zone euro et dans l’UE 
visent à atteindre les objectifs suivants:

 ● promouvoir la croissance et l’emploi;
 ● promouvoir la stabilité macroécono-

mique et budgétaire;
 ● contribuer au fonctionnement efficace 

de l’Union économique et monétaire;
 ● promouvoir l’investissement;
 ● prévenir ou corriger les déséquilibres 

macroéconomiques;
 ● contribuer à la coordination des poli-

tiques structurelles nationales; et
 ● promouvoir la prospérité au- 

delà de l’UE.

En réaction à la crise économique 
et financière de 2008, la gouver-
nance économique de l’UE a été 
renforcée grâce à des améliora-
tions du pacte de stabilité et de 
croissance, les règles budgétaires 
que les États membres suivent 
pour faciliter et maintenir la stabi-
lité de l’Union économique et mo-
nétaire. Les pays qui ont été exclus 
des marchés financiers, comme la 
Grèce, ont reçu un soutien financier 

et politique, et le mécanisme européen de 
stabilité a été créé en tant que solution per-
manente de la zone euro pour faire face à 
de telles situations.

La procédure concernant les déséqui-
libres macroéconomiques a également 
été introduite pour surveiller et corriger les 
tendances économiques potentiellement 
problématiques dans les différents États 
membres et éviter qu’elles ne touchent 
d’autres États membres.

L’ euro, en circulation depuis 2002 et utili-
sé par plus de 340 millions de personnes 

dans 19 États membres, est la deuxième 
monnaie mondiale après le dollar des 
États-Unis. La monnaie unique est un ou-
til pratique pour les citoyens et une bonne 
chose pour les entreprises. Elle représente 
une réalisation majeure de l’intégration 
européenne.

Le plan d’investissement pour l’Europe, 
adopté en novembre 2014, utilise les ga-
ranties publiques pour stimuler l’investis-
sement privé. Le Fonds européen pour 
les investissements stratégiques a déjà 
permis de mobiliser 439 milliards d’euros  

d’investissements (en octobre 
2019), dépassant ainsi les espé-
rances. Les investissements du 
plan ont permis la création de 
1,1 million d’emplois, un chiffre 
qui devrait atteindre 1,7 million 
d’ici à 2022. Plus d’un million de 
petites et moyennes entreprises 
devraient profiter d’un meilleur 
accès au financement et le plan 
a contribué à accroître le produit 
intérieur brut de l’UE de 0,9 %.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/topics/economy-finance-and-euro_fr
Document de réflexion de la Commission européenne sur l’approfondissement de l’Union économique et monétaire

http://bit.ly/2A46OX6

@ecfinfacebook.com/EUeconomy

https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/economic-and-fiscal-policy-coordination/economic-and-monetary-union_fr
https://www.youtube.com/watch?v=Xm3sGrJ2BRc
https://www.youtube.com/watch?v=Xm3sGrJ2BRc
https://europa.eu/european-union/about-eu/money/euro_fr
https://ec.europa.eu/commission/priorities/jobs-growth-and-investment/investment-plan-europe-juncker-plan_fr
https://ec.europa.eu/commission/strategy/priorities-2019-2024/jobs-growth-and-investment/investment-plan-europe-juncker-plan/investment-plan-results_en
https://ec.europa.eu/commission/strategy/priorities-2019-2024/jobs-growth-and-investment/investment-plan-europe-juncker-plan/investment-plan-results_en
https://ec.europa.eu/info/topics/economy-finance-and-euro_fr
https://ec.europa.eu/commission/publications/reflection-paper-deepening-economic-and-monetary-union_fr
http://bit.ly/2A46OX6
http://bit.ly/2A46OX6
http://bit.ly/2A46OX6
https://twitter.com/ecfin
https://www.facebook.com/EUeconomy


EN LIGNE
Des informations sur l’Union européenne sont disponibles, dans toutes les 
langues officielles de l’UE, sur le site internet Europa à l’adresse  
https://europa.eu/european-union/index_fr

EN PERSONNE
Dans toute l’Union européenne, des centaines de centres d’information  
Europe Direct sont à votre disposition.

Pour connaître l’adresse du centre le plus proche, visitez la page suivante:
https://europa.eu/european-union/contact_fr

PAR TÉLÉPHONE OU PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE
Europe Direct est un service qui répond à vos questions sur l’Union européenne. 
Vous pouvez contacter ce service:

 ● par téléphone:
 ● via un numéro gratuit: 00 800 6 7 8 9 10 11  

(certains opérateurs facturent cependant ces appels),
 ● au numéro de standard suivant: +32 22999696;

 ● par courrier électronique via la page  
https://europa.eu/european-union/contact_fr

PUBLICATIONS DE L’UNION EUROPÉENNE
Vous pouvez télécharger ou commander des publications gratuites et payantes 
à l’adresse https://op.europa.eu/fr/publications. Vous pouvez obtenir plusieurs 
exemplaires de publications gratuites en contactant Europe Direct ou votre 
centre d’information local (https://europa.eu/european-union/contact_fr).

REPRÉSENTATIONS DE LA COMMISSION EUROPÉENNE
La Commission européenne a des bureaux (représentations) dans tous les États 
membres de l’Union européenne:
https://ec.europa.eu/info/contact/local-offices-eu-member-countries_fr

BUREAUX DE LIAISON DU PARLEMENT EUROPÉEN
Le Parlement européen dispose d’un bureau de liaison dans chaque État 
membre de l’Union européenne: http://www.europarl.europa.eu/at-your- 
service/fr/stay-informed/liaison-offices-in-your-country

DÉLÉGATIONS DE L’UNION EUROPÉENNE
L’Union européenne a également des délégations dans d’autres parties du monde: 
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/area/geo_fr
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Vous avez des questions  
sur l’Union européenne? 
Europe Direct a les réponses: 
00 800 6 7 8 9 10 11, 
http://europedirect.europa.eu

Cette fiche d’information  
fait partie de la publication  
L’Union européenne:  
sa fonction et ses activités.
Une version interactive de la présente 
publication, avec des hyperliens renvoyant 
à des contenus en ligne, est disponible 
aux formats PDF et HTML:  
https://op.europa.eu/webpub/com/ 
eu-what-it-is/fr/
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